
Mise en oeuvre du plan d'évolution des CETE 

annexe B - Plan d'évolution des CETE - volet local 

Programme d'évolution du CETE 

Le « programme d'évolution du CETE » a pour objet de définir le plan d'action propre à chaque CETE. 
Il comprend: 

un diagnostic permettant d'évaluer le positionnement actuel du CETE au regard de la stratégie 
du MEEDDAT et des objectifs du Grenelle de l'environnement 

une description des services attendus du CETE traduit sous la forme d'un portefeuille 
d'activité cible 

un plan d'action qui précisera le schéma d'organisation cible qui précisera la contribution des 
différents services ,du CETE, le plan d'évolution des effectifs, le plan de formation et de 
requalification des agents et des actions phares que le CETE se propose de mettre en oeuvre 
pour rendre visible sa transformation 

Il devra s'articuler avec les différents chantiers conduits à l'échelon cenlral sous l'autorité de la 
direction de la recherche et de l'innovation et dont les principales conclusions sont attendues pour le 
mois de mars 2009. 

Il devra être finalisé pour le mois de septembre 2009 afin de pouvoir être approuvé avant 
l'engagement du dialogue de gestion pour 2010. 

Un rapport d'élape sera transmis au plus tard en mars 2009. Il comprendra les éléments du 
diagnostic, une proposition d'orientation stratégique globale pour le CETE et les premières mesures 
qu'il est possible de mettre en oeuvre dès 2009 pour amorcer l'évolution du CETE. 

1- Diagnostic du CETE 

1-1 - analyse des flux d'ETP sur la période 2009 - 2012 

Cette analyse sera conduile avec le responsable du BOP auquel le CETE est rattaché. 

Les départs à la retraite, ainsi que les flux moyens de mutation seront pris en compte, de même que le 
potentiel de recrutement à l'échelle du BOP. 

Elle doit permettre d'identifier le potentiel de renouvellement des équipes et d'évaluer l'adéquation
 
entre ce potentiel et les besoins futurs.
 

Les besoins de repyramidage des effectifs seront estimés.
 

1-2 - analyse des besoins de "Etat dans le périmètre du CETE
 

L'Etat est le principal commanditaire des CETE. Leur offre doit donc être adaptée à ses besoins
 
locaux. Ce travail sera conduit en liaison avec l'ensemble des services de l'Etat dans le périmètre des
 
CETE, notamment les DREAL ou les services appelés à les constituer et les DIR.
 

1-3 - analyse des opportunités territoriales des CETE
 

Elle permettra d'identifier l'ensemble des partenaires territoriaux avec lesquelles des coopérations
 
sont engagées ou en cours de mise en place.
 

En particulier, les besoins exprimés par les collectivités, notamment au sein des CoTITA seront pris en
 
compte.
 

Dans un second temps les partenaires potentiels avec lesquels il n'existe pas de programme de
 
coopération, mais avec lesquels il seraît souhaitable d'en créer seront identifiés. La faisabilité de la
 
mise en place de ces partenariats sera évaluée.
 

1-4 - analyse des opportunités spécifiques du CETE
 

Elle permettra d'évaluer le potentiel propre du CETE, compte tenu des compétences existantes et
 
l'histoire propre à chaque CETE.
 

Les ERA, ER, pôles nationaux, points d'appui nationaux seront notamment pris en compte.
 

Prmnt

r.=nll 
www.cevelOpp6menr-<1uraOI... gouv.1r 



11- Services attendus du CElE 

11-1 - analyse de la contribution des différentes unités des CElE à la stratégie ministérielle et 
au Grenelle de l'environnement 

Cette analyse devra permettre d'évaluer la contribution des différentes unités du CElE à la stratégie 
ministérielle et au Grenelle de l'environnement, ainsi que son potentiel de repositionnement sur les 
champs d'action prioritaires du ministère. L'intégration de l'objectif de développement durable dans les 
activités « traditionnelles» sera pris en compte. 

Elle doit pennettre d'identifier les équipes à fort potentiel dont on peut ou doit envisager le 
renforcement et les thématiques desquelles il serait souhaitable ou utile de se désengager. 

11-2 portefeuille d'activité cible 

Il s'agit de quantifier les évolutions prévues du portefeuille d'activités. Ce travail devra s'inscrire dans 
le cadre des orientations qui résulteront des travaux menés dans le cadre des chantiers nationaux 
th ématiques. 

III - Plan d'action 

111-1 - schéma d'organisation 

Le schéma d'organisation décrit l'organisation cible du CElE. 

Il prend en compte les besoins exprimés par les directions générales dans le cadre des chantiers 
thématiques et les opportunités du CETE. Il précise les activités qui vont être développées et celles 
qui vont être réduites ou arrêtées, ainsi que le calendrier d'évolution.
 

Les chantiers transversaux fourniront les outils permettant de faciliter la mise en oeuvre de ce
 
schéma.
 

1II~2 - schéma d'évolution des effectifs 

Le schéma d'évolution des effectifs s'appuie sur l'analyse des flux d'ETP et sur le schéma 
d'organisation cible Il précise le plan de recrutement. 

11I-3 - plan de formation et de requalification des agents 

Ce plan précisera, compte tenu des schémas d'organisation et d'évolution des effectifs, le plan de 
formation et de requalification des agents pennettant d'adapter les compétences, tant individuelles 
que collectives, du CElE. 

11I-4 - actions phares 

Il s'agit d'identifier quelques actions phare que le CElE envisager de mener pour rendre son évolution 
visible, tant en interne, qu'en externe 
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liste des destinataires 

Destinataires pour attribution: 
Monsieur le Préfet de région Aquitaine 
Monsieur le Préfet de région Haute-Normandie 
Monsieur le Préfet de région lIe-de-France 
Monsieur le Préfet de région Lorraine 
Monsieur le Préfet de région Nord-Pas-de-Calais 
Monsieur le Préfet de région Pays-de-Loire 
Monsieur le Préfet de région Provence-Alpes-COle-d'Azur 
Monsieur le Préfet de région Rhône-Alpes 

;< Directions régionales de l'équipement
 
;< Centres d'études techniques de l'équipement
 

Pour information: 
Monsieur le Préfet de région Alsace 
Monsieur le Préfet de région Auvergne 
Monsieur le Préfet de région Basse-Normandie 
Monsieur le Préfet de région Bourgogne 
Monsieur le Préfet de région Bretagne 
Monsieur le Préfet de région Centre 
Monsieur le Préfet de région Champagne-Ardenne 
Monsieur le Préfet de région Corse 
Monsieur le Préfet de région Franche-Comté 
Monsieur le Préfet de région Languedoc-Roussillon 
Madame la Préfète de région Limousin 
Monsieur le Préfet de région Picardie 
Monsieur le Préfet de région Midi-Pyrénées 
MonsIeur le Préfet de région Poitou-Charentes 

;< Directions régionales de l'équipement
 
;< Directions interdépartementales des routes
 

Madame la présidente de l'agence de l'environnement et de la ma1trise de l'énergie 
Monsieur le président du bureau de recherche géologique et minière 
Madame la directrice générale du laboratoire central des ponts-et-chaussées 
Monsieur le directeur général de l'institut national de recherche sur les transports et leur sécurité 
Monsieur le directeur général de l'institut national de i'environnement industriel et des risques 
Monsieur le directeur du centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les 
constructions publiques 
Monsieur le directeur du centre d'études techniques maritimes et fluviales 
Monsieur le directeur du centre d'études des tunnels 
Monsieur le directeur du centre national des ponls de secours 
Monsieur le directeur du service d'études techniques des routes et autoroutes 
Monsieur le directeur du service technique de l'aviation civile 
Monsieur le directeur du service technique des remontées mécaniques et des transports guidés 
Monsieur le directeur du service technique de l'énergie électrique et des grands barrages 
Monsieur le directeur du centre scientifique et technique du bâtiment 
Monsieur le chef du service central d'hydrométéorologie et d'appui à la prévision des inondations 
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